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Communiqué de presse 
 

 
DSF/ Réforme des conventions de l'ONU sur  les drogues : un coup 
d'épée dans l'eau 
 
Au nom de la délégation socialiste française, la députée Adeline Hazan, membre de la 
commission des libertés et des droits des citoyens, regrette que le Parlement européen n'ait pas 
adopté de recommandation sur la réforme des conventions sur les drogues, alors même que se 
tiendra prochainement à Vienne le Conseil économique et social de l'ONU au niveau ministériel 
sur ce même sujet. 
 
Au niveau international, la politique suivie en matière de toxicomanie est régie par trois 
conventions dont la plus ancienne date de 1961 et la plus récente de 1988.  
Le rapport Buitenweg (Verte Néerlandaise) ne visait aucunement à trancher la question de la 
dépénalisation des drogues mais posait simplement, et de façon pragmatique, la question de 
l'efficacité des dispositifs actuels, en l'occurrence de ces conventions. 
 
"S'il faut très certainement chercher à limiter les dépendances dues aux drogues, il faut aussi partir 
de l'évaluation de ce qui fonctionne ou pas, et se fonder sur des faits établis qui permettront aussi 
de corriger les éventuelles incohérences de classification de drogues", estime la députée socialiste.  
 
Adeline Hazan a par ailleurs rappelé qu'il y a deux mois exactement, le Parlement européen s'était 
déjà prononcé en faveur d'une classification des drogues sur des bases scientifiques et selon les 
risques qu'elles représentent pour la santé.  
 
S'il ne s'agit donc pas de minimiser les dommages et risques liés aux drogues, la délégation 
socialiste française considère qu'elle est bien en droit de demander une juste évaluation des règles 
en vigueur actuellement. 
 
"Il est fortement regrettable que, dans la confusion des votes, la rapporteur ait elle-même votée 
contre son propre rapport, et avec la droite, alors que nous étions parvenus à obtenir qu'une 
évaluation des Conventions soit exigée. Il ne nous reste plus qu'à espérer que les gouvernements 
seront d'accord pour émettre ce vœux à Vienne, dans un domaine qui est en grande partie de 
compétence nationale ", conclut la députée socialiste.  
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